
ARTICLE 9*†
Les bateaux et embarcations de pêche sauf dans les cas ci-dessus

ont tenus de porter ou de montrer lorsqu'ils sont en marche les feux·églementaires pour les navires de leur tonnage en marche.
(a) Les bateaux découverts (c'est-à-dire ceux qu'un pont continu ne>rotège pas de la mer) qui, pendant la durée de la pêche de nuit, portentin appareil immergé ne s'étendant pas à plus de 45m. 72, distance hori-ontale comptée à partir du bateau sont tenus de porter un feu blancisible sur tout l'horizon.
Les bateaux découverts, lorsqu'ils pêchent de nuit, avec un appareil

nmergé qui déborde et s'étend à plus de 45m. 72, comptés à partir duateau et horizontalement, doivent porter un feu blanc visible sur tout
horizon et, de plus, lorsqu'ils s'approchent d'un bâtiment ou lorsqu'ils
>nt rejoints par un navire, doivent montrer un deuxième feu blanc à au1oins Om. 91 au-dessous du premier feu et à une distance horizontale d'au
ioins lm. 50 en dehors de ce feu et dans la direction où l'appareil qui-borde est amarré à bord.

Les feux indiqués au présent paragraphe doivent avoir une intensitéiffisante pour être visibles d'une distance de 2 milles au moins.
‡ (b) Les bateaux et embarcations, à l'exception des bateaux décou-arts défims dans le paragraphe (a), lorsqu'ils pêchent avec des filets,rivants, doivent, tant que les filets sont dans l'eau totalement ou enirtie, porter deux feux blancs aux endroits où ils peuvent être le plussibles. Ces feux doivent être placés à une distance verticale l'un deiutre de lm. 80 au moins, et de 4m. 50 au plus et à une distance horf-ntale, dans le sens de la longueur du bateau, de lm. 50 au moins et denetres au plus. Le feu inférieur devra être dans la direction jp, filmth


